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Déclaration conjointe des organisations des peuples autochtones pygmées et celles qui les
accompagnent en République Démocratique du Congo sur la mise en œ uvre de la
déclaration des nations unies sur les droits des peuples autochtones, point 8.
Point 8 : La Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones, y
compris étude sur la reconnaissance, la réparation et la réconciliation.

Déclaration faite par : Monsieur Nicolas MUKUMO MUSHUMBI

Mme la présidente
Mesdames et Messieurs Experts

Chers Présidente et membres du MEDPA ;
Chers frères et sœ urs autochtones

La déclaration des Nation Unies sur les droits des Peuples Autochtones est pour nous, une
grande opportunité pour l’avenir des Peuples Autochtones du monde en général et dans
mon pays en particulier.

La République Démocratique du Congo a voté pour la déclaration des nations unies sur
les droits des peuples autochtones en 2007. Nous félicitons le gouvernement congolais
pour les efforts engagés et la volonté de politique manifeste portée à l’intension des
peuples autochtones pygmées.
Toutefois, nous tenons encore quelques défis, notamment :

- Absences des procédures de mise en œ uvre de ces recommandations septiques
portant sur les peuples autochtones pygmées en RDC ;

- L’Absence d'une reconnaissance légale des Pygmées
Faible accès aux services sociaux de base
Non représentativité dans les institutions de prise des décisions

La mise en œ uvre effective des recommandations de l’examen périodique universel et des
organes de traité sont une des meilleures solutions durables a l’amélioration des droits
des peuples autochtones pygmées en RDC.

Eu égard à ceux qui précèdes, nous recommandons et sollicitons :
- Visites officielles du rapporteur sur les droits et libertés fondamentaux des peuples

autochtones, y compris le MEDPA et l’Instance Permanente en vue de garantir
l’effectivité de la mise en œ uvre de ces recommandations

- Au gouvernement de développer une politique nationale à travers un cadre
spécifique national de mise en œ uvre des recommandations portant sur les
peuples autochtones




